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LETTRE OUVERTE AU « MONDE DES RELIGIONS »

ET AUX INTELLECTUELS DE LA NATION FRANCAISE
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      Prologue : En Octobre 2003, Dany Robert Dufour dans un article du Monde Diplomatique disait : « Nous entrons dans un temps nouveau : celui du capitalisme total qui ne s’intéresse plus seulement aux biens et à leur capitalisation, ne se contente plus d’un contrôle social des corps, mais vise aussi sous couvert de liberté, à un remodelage en profondeur des esprits. (…)C’est pourquoi devant ce danger absolu, l’heure est à la résistance, à toutes les formes de résistances qui défendent la culture, dans sa diversité et la civilisation par ses acquis. »


Le ‘Monde des Religions’ de mars 2006 consacré à l’Apocalypse, fait paraître un article des plus tendancieux intitulé : « Les apôtres de l’Apocalypse ».

 
C’est la teneur de cet article dans une revue de grande qualité que je suis depuis ses débuts qui m’a conduit à vous écrire ici.

 
Je suis en effet déçu de son soutien à l’opinion publique qui consiste à maintenir les minorités de convictions, que je défends depuis la sortie du Rapport parlementaire sur les sectes de 1996, dans un obscurantisme vieux de plus de dix ans.


En effet, j’ai dû vérifier deux fois la date de parution du magazine, tant je croyais être aux pires moments de la sortie du dit rapport : clichés sensationnels, absence d’analyse et de recul, sources exclusives unanimement rejetées par le monde universitaire, ignorance des investigations récentes sur les prétendus ‘suicides collectifs’.


Ne se serait-il rien passé depuis 10 ans ?


Le Monde des Religions serait-il sous influence ? Souhaite-t-il lui aussi se livrer à la propagande des groupes de pression anti-sectes contre les minorités de pensées et leur servir d’organe de publicité ?

  
M’adresser aujourd’hui aux intellectuels français, m’apparaît doublement important par le fait que cette revue leur offre ses colonnes, mais aussi parce que nous aimerions compter sur eux pour protéger la liberté de conscience plutôt que d’ajouter à l’obscurantisme d’une chasse aux sorcières d’un âge révolu.


Les intellectuels sont à priori armés pour mesurer l’ampleur des dégâts causés par le retour de l’inquisition envers les minorités de conviction qu’elles soient religieuses, spirituelles ou thérapeutiques sous couvert d’une interprétation de la laïcité. Courant laïque qui devient lui même un véritable culte et qui n’est pas étranger aux  nombreuses condamnations du CEDH que reçoit la France depuis plusieurs années pour violation des droits de l’homme concernant le non respect de la liberté de pensée, nous plaçant juste derrière la Turquie.


Même comportement discriminatoire français envers des minorités de pensées condamné par le rapport de l’ONU sur les minorités religieuses en septembre 2005.


Pourtant, le « Monde des religions » de Mars 2006, faisant fi des dernières positions juridiques internationales n’hésite pas à consacrer quatre pages pour suivre le consensus des groupes de pression anti-sectes et apporter sa caution aux rumeurs.


Les propos que je stigmatise ici contribuent à attiser la haine et la violence envers certaines catégories de la population. Le Monde des Religions par le biais de l’auteur de cet article, ignore t-il qu’en présentant ainsi les minorités de pensée, il s’adresse à des êtres humains, à des familles qui ont le droit comme tous les autres au respect. Ignore-t-il que par ces ‘affirmations’ et non informations, les personnes incriminées souvent sur un ton qui se veut humoristique, perdent leur réputation, leur dignité et sont discriminées au sein de leur famille, leur vie professionnelle au point d’être privés de leurs enfants voire de leurs professions…

  
Rappelons ici les propos de La Rapporteuse spéciale des Nations Unies dans la remise de son rapport sur les minorités religieuses en France en septembre 2005 : « Mme Jahangir a néanmoins relevé certains domaines de préoccupation. Ainsi, le débat sur les prétendues «sectes» et les mesures prises par le Gouvernement et le Parlement dans la deuxième moitié des années 90 ont porté atteinte à la liberté de religion ou de conviction. En particulier, l'établissement d'une liste et les politiques de sensibilisation menées par le Gouvernement soulèvent de sérieuses préoccupations en matière de liberté de religion et de conviction. »


Mais aussi ceux de Monsieur Bottine, ex-secrétaire de la MIVILUDES lors de son intervention à l’Ecole de la Magistrature en Octobre 2005: 

« Le mot « secte », sauf chez les sociologues des religions, est généralement utilisé en France pour stigmatiser des groupes très divers qui symbolisent ce que la société ne veut pas être ou ne devrait pas être. Chargé très négativement, il est indiscutablement discriminant à l’égard de certains mouvements dont nous savons qu’ils sont perçus de manière très différente selon les pays. Je pense à un mouvement comme celui des Témoins de Jéhovah. (…)

Mais la plupart des mouvements dits à caractère sectaire n’exposent pas à ce genre de risques et la façon dont ils sont perçus de même que les réactions politiques qu’ils suscitent dépendent parfois davantage de leur capacité ou de leur difficulté à s’intégrer dans un environnement culturel et politique que d’une dangerosité clairement démontrée.

Le terme « secte » est, également, mal adapté pour appréhender dans son ensemble un phénomène qui ne se réduit pas à quelques mouvements clairement identifiés. On assiste depuis quelques dizaines d’années au développement et à la propagation d’un esprit de remise en cause des principes et des normes les plus communément admises. De plus, la France s’est ouverte à des cultures différentes, à des religiosités nouvelles et à des pratiques sociales ou de soins non conventionnelles. Confronté à une telle diversification de notre paysage religieux et philosophique, il est essentiel de ne pas confondre non conformisme et dangerosité et distinguer des pratiques sociales originales de pratiques authentiquement à risque où après

avoir été invités à laisser au vestiaire tout esprit critique vous vous retrouvez pris dans un système totalisant et de contrôle total. »


Faut-t-il enfin rappeler la circulaire de Mr Jean Pierre Raffarin de Mai 2005 qui demande de ne plus faire état de la liste des sectes et appelle à plus de prudence  et de retenue dans ce domaine.

      
Honnêteté intellectuelle, prudence et retenue, voilà bien ce qui a manqué au ‘Monde des Religions.’


Comment accepter que 10 ans après le dernier massacre de l’OTS, on puisse encore sous couvert d’information parler de suicides : « Certains adeptes n’ont pas attendu la fin du monde pour le quitter » alors que les diverses instructions en cours montrent à l’évidence qu’il s’agit de meurtres et d’une association mafieuses dont les victimes ont eu le tord d’ouvrir les yeux. L’affaire est d’ailleurs jugée en juin prochain. L’auteur de l’article serait bien avisé de regarder le film d’Yves Boisset sorti récemment sur A2 voire notre site : www.coordiap.com.


Nous pourrions faire le même constat sur les « sectes » cités de Wacco ou Guyanna, où les enquêtes ont montré l’intervention d’éléments extérieurs à ces groupes pour faciliter leur prétendu ‘suicide’.


Pourquoi, vouloir faire passer des assassinats pour des suicides ? Pourquoi vouloir faire passer des groupes extrémistes voire mafieux pour des ‘sectes’ religieuses ? Si ce n’est pour développer la théorie d’une dangerosité supposée et ainsi appliquer le principe de précaution et la mise en place de lois d’exception comme la dénommée  « About-Picard » ?


Pour qu’une information puisse être digne de ce nom elle se doit d’être impartiale et refuser le consensus majoritaire. Aller dans le sens de l’opinion publique et contribuer à faire l’apologie de la chasse aux sorcières c’est entrer dans l’arbitraire et conduire notre démocratie moribonde vers un totalitarisme certain où nous demeurerons libres de penser seulement si nous pensons comme tout le monde, pour reprendre l’humoriste Pierre Dac.


Or, que trouvons-nous comme seules références de ce texte incriminé :

( La Miviludes elle même interpellée par l’ONU comme représentant de l’action ‘sectes’ de la France,

( L’Adfi/Unadfi subissant de nombreuses critiques depuis des années, plusieurs condamnations pour diffamation, actuellement en assignation pour dissolution, 

( Monsieur Agbrall, expert des plus contesté dans sa gestion de l’affaire OTS et actuellement mis en examen pour divulgation du secret d’instruction…

           N’y a t-il pas d’autres intervenants possible dans ce débat qui touche pourtant tous les citoyens. Pourquoi ne pas donner la parole à des universitaires ou des juristes qui se sont élevés à l’image de Louis Pauwels pour dénoncer « l’esprit d’inquisition ». 


Or nous savons que nombre d’entre eux et particulièrement parmi les sociologues des religions dont certains se sont exprimés dans les colonnes du Monde des Religions ont pris des positions radicalement opposées à ces trois seules références ci-dessus.


L’exemple de la communauté ‘Tabita’s Place’
ridiculisée sous le terme de ‘colonie de vacances qui prône la fin des temps’ ou des Témoins de Jéhovah dont nombre de thèses ne sont guère si éloignées de celles des grandes églises, monothéistes, est symptomatique d’une volonté d’utiliser l’amalgame habituel envers les minorités de conviction pour mieux servir les thèses secticides à la mode.


Ironiser ainsi sur les minorités spirituelles est indigne du ‘Monde des Religions’. Quand va donc cesser ce jeu consternant si même vous organe d’information censé être impartial, vous vous y mettez ?


L’arbitraire qui caractérise ces écrits laisse la porte ouverte à l’obscurantisme des premières heures de la sortie du Rapport parlementaire de 1996, qui nous dit-on n’a pas force de loi.  Bien qu’il ait force de nuisance depuis 10 ans. Véritable injure à notre démocratie.


Pourquoi donc une publication de niveau universitaire refuse de donner la parole aux dits universitaires qui vont à contre courant de cette pensée unique. 


Pourquoi toujours privilégier et de façon exclusive et constante les thèses des groupes de pression anti-secte sans même laisser la parole à ceux qui s’y opposent.


Pourquoi faire preuve de désinformation en continuant à faire croire que les suicides collectifs existent et que tous les groupes stigmatisés par la « secte adversaire des sectes » selon les termes d’Anne Morelli sont susceptibles de se suicider un jour voire sont tous dangereux.


Pourquoi refuser de donner la parole à ceux qui se sentent bien dans les groupes incriminés au lieu de faire passer leurs membres – appelés adeptes en la circonstance – pour des illuminés, manipulés et près à se suicider au moindre appel du ‘gourou’ ?


Pourquoi toujours suivre la doxa du moment en exécutant d’un cynique trait de plume ceux qui ne pensent pas droit ? 


Pourquoi développer à leur encontre une polémique déloyale. Calomnies, excommunications, propagande sont autant de méthodes utilisées pour dénoncer les déviants ?


Pourquoi maintenir une position partisane basée sur l’effacement d’une catégorie de population que l’on juge indigne de prendre la parole dés qu’elle refuse la doxa du moment ?

     
Pourquoi discriminer les minorités spirituelles, pourquoi attiser la haine et non pas chercher honnêtement et humblement à comprendre ?


Pourquoi refuser d’appliquer aussi le respect aux minorités de convictions ?


C’est en tant que défenseur de ces minorités discriminées depuis dix ans, que je lance un appel à la vigilance afin que cesse cette suprématie de l’idéologie dominante, afin que l’on  respecte le pluralisme des opinions, le pluralisme des idées.


Je lance un appel aux intellectuels et au ‘Monde des Religions’ pour qu’ils osent étudier honnêtement la question et cessent de suivre aveuglément le consensus normal sur la question des sectes. 
Donnons aussi la parole aux intellectuels qui s’élèvent contre la normalisation de la pensée aujourd’hui sous tutelle.


J’ose espérer que vous saurez engager un débat équitable et informé qui permettra d’apporter un peu d’objectivité au milieu des contre-vérités et rumeurs habituelles.


Permettez-moi de conclure en paraphrasant les Jean Marie Muller dans l’avant propos de son dictionnaire de la non-violence. 


« Des sectes les gens n’ont le plus souvent qu’une ‘opinion’, c’est à dire un ‘pré-jugé’. Ce qui caractérise une opinion, c’est qu’elle n’est point l’œuvre de la raison, mais de la croyance. L’opinion est une pensée borgne, stéréotypée, empruntée au plus grand nombre, une pensée à laquelle l’individu n’a pas consacré le temps nécessaire à la ré-flexion. L’opinion n’est que redite de ce qu’ « on » dit. Elle nourrit un bavardage. Immature, superficielle et confuse elle induit en erreur. L’opinion publique ne laisse-t-elle pas entendre que les « sectes » ne sont rien d’autre qu’un idéalisme sans main ? Celui-ci s’enracinerait dans une morale de conviction, mais il serait impuissant à fonder une morale de responsabillité.

Ainsi, nombre de gens sont prêts à donner une opinion sur les « sectes », tandis qu’ils n’en ont aucune connaissance. »


Et quand on pense que le fameux rapport de 96 osait dire qu’il ne savait définir le mot « secte » et que pour se faire il fallait s’appuyer sur la définition de l’opinion publique.


Alors allons nous encore longtemps poursuivre le chemin de l’arbitraire ?
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